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Extrait du registre des délibérations 
Du conseil municipal 

Nombre de membres  12 

Présents 9 

En exercice  12 

Qui ont pris part à la délibération 9 

Date de convocation du conseil municipal 23 juin 2023 

Secrétaire de séance François Pinson 

 Membres présents Membres absents Représenté par  

Jacques Fabre X   

Chantal Malaquin X   

Sandra Mazzoni  X  

François Pinson X   

Frédéric Caron X   

Anne Philippo X   

Barbara Dufossé  X  

Patrice Duval X   

Laurent Huet X   

Evelyne Laffargue Moreno  X  

Raymonde Lenfant X   

Marie Odile van Oudheusden X   

 
L’an deux mil vingt-trois, le 29 juin, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni en 
session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jacques FABRE, Maire. 

Délibération n° 63-2023 
Objet : Projet Nature en Chemin 
 

Monsieur le Maire présente aux membres le projet et le plan de financement prévisionnel pour l’embellissement et la 
restauration des chemins ruraux. 
Il fait part du dispositif « La Nature en Chemins » proposé par la région Hauts-de-France. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- DECIDE de valider le projet d’embellissement et de restauration des chemins ruraux ; 
- DECIDE de valider le plan de financement prévisionnel :  

o Plantations pour 30000 € HT, subventionné à hauteur maximum de 90%, 
o Bornages pour 20000 € HT; subventionné à hauteur maximum de 70% 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes relatifs au projet ; 
- ENGAGE l’autorité compétente sur la nature communale des propriétés concernées ; 
- ASSURE la pérennité des engagements mis en place pour 10 ans et l’entretien des aménagements réalisés ; 
- ACCEPTE la diffusion par la Région des informations liées aux réalisations dans le cadre du présent appel à projets 
- FACILITE toute démarches de suivi faune/flore sur les aménagements réalisés 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS. 
 
     Pour extrait certifié conforme, 
 
     Le Maire, 
     Jacques FABRE 


